
CSA-D (ex CT) du 02 février 2023 

Compte rendu FO 

La façon dont s’est tenu ce CSA-D est inacceptable !  

Ne disposant pas de documents de travail ajusté (projet finalisé de mesures de carte scolaire), 
FO avait proposé le boycott unanime pour que se fassent respecter le travail des 
organisations syndicales en défense des écoles (report d’une semaine). FSU et UNSA ont 
préféré siéger, demander une interruption de séance et voter contre unanimement, supposant 
qu’un deuxième CSA-D aurait lieu selon les règles anciennes du CT. Quenini !  

Pas de 2ème CSA-d… !  

L’absence de règlement intérieur de cette instance ne doit pas être le prétexte à ne pas respecter 
le droit des écoles à être défendues… FO saisit Mme la Rectrice. 

Le Ministre de l’Education nationale supprime 2000 postes dans l’Education Nationale, ce qui 
se décline en moins 15 Equivalents Temps Pleins pour les écoles de Vendée ! Notre 
Déclaration liminaire. 

Or, La Vendée compterait 800 élèves de plus à la rentrée 2023 que les prévisions de 
l’Administration ! Des – 455 prévus, nous serions à +405 ! 

La démographie monte mais 15 postes sont supprimés… Cherchez l’erreur ! 

L’Administration a décidé de 59 fermetures (!) dont 39 fermes et 20 « conditionnelles ». 

Il n’y a eu que 6 ouvertures et 8 ouvertures « conditionnelles ». 

 

Une ouverture qui n’a pas eu lieu, une fermeture sur votre école ? :  si vous 
voulez combattre une mesure, saisissez le SNUDI FO 85 ! 

snudi.fo85@gmail.com 

 

Mesures décidées par l’Administration  

6 OUVERTURES   
       Les Sables d’Olonne Mat. René Millet  O 
       St Christophe du Ligneron L’arc en ciel  O 
       Treize septiers Val d’Asson  O 
       St Etienne du Bois Les petits papiers  O 
       La Roche sur Yon Mat. Jean Yole (CAPE) O 
       Fontenay le Comte Mat. Les Jacobins  O 

 8 ouvertures « conditionnelles »   



       La Roche sur Yon Mat. André Malraux  OC 
       La Roche sur Yon Mat. Léonce Gluard  OC 
       Jard sur Mer, Jacques Tati OC 
       La Garnache élem. OC 
       Aizenay Prim. La Plénière OC 
       La Motte Achard Le Pré aux oiseaux  OC 
       Ste Foix Prim. Les Marronniers OC 
       Fontenay le Comte Les Jacobins (élem.) OC 

 

39 FERMETURES et 20 fermetures conditionnelles ! = 59 ! 

CIRCONCRIPTION ECOLE  

Aizenay-Challans        Mat. La Croix Maraud CHALLANS F 
Bocage est        La courte échelle BOURNEZEAU F 
Fontenay        Jacques Brel CHASSENON F 
Fontenay        AUCHAY s/ VENDEE F 
Fontenay        NIEUL s/ L'AUTISE  F 
Fontenay        RPI VELLUIRE s/ VENDEE  F 
Fontenay        REP RADEGONDE DES NOYERS F 
Fontenay        REP VOUILLE LES MARAIS F 
Haut Bocage        Jacques Bereau LA FLOCELLIERE F 
Haut Bocage        Les Bourdinières LA VERRIE F 
Haut Bocage        Jules verne POUZAUGES F 
Haut Bocage        Robert Desnos MORTAGNE S/ SEVRE F 
Haut Bocage        Prim. La Pierre Bleue MEILLERAIE TILLAY F 
Littoral centre        René guy Cadou OLONNE SUR MER F 
Littoral centre        Mat. du Payre TALMONT ST HILAIRE F 
Littoral Nord et îles        La Plage élem. ST JEAN DE MONTS F 
Littoral Nord et îles        L’épine primaire LES TILLEULS F 
Montaigu        Jean de la Fontaine L'HEBERGEMENT F 
Montaigu       Prim Les Maines ST GEORGES DE MONTAIGU F 
Roche Nord        Anselme Roy ST MARTIN DES NOYERS F 
Roche Nord        Les Chaumes BELLEVILLE SUR VIE F 
Roche Nord        Anita Conti LA FERRIERE F 
Roche Nord        Mat. Pierre Menanteau DOMPIERRE S/ YON F 



Roche Nord        Maternelle Gaston Chaissac LES ESSARTS F 
Roche Sud        Vallée de l’Yon CHAILLE SS LES ORMEAUX F 
Roche Sud        Mat. Françoise Dolto ST FLORENT DES BOIS F 
Roche Sud        Jean Roy élem. LA ROCHE SUR YON F 
Roche Sud        VENANSAULT F 
Roche Sud        Jean de la Fontaine CLOUZEAUX F 
Roche Sud        CAPE Les Pyramides LA ROCHE S/ YON F 
Sud Ouest et Littoral        Les Dolmens LE BERNARD F 
Sud Ouest et Littoral        CORPE primaire F 
Sud Ouest et Littoral        La Vallée du Lay MAREUIL S/LAY DISSAY F 
Sud Ouest et Littoral        LUCON primaire du Centre  F 
Sud Ouest et Littoral         CAPE St Michel en l’hermitage F 
Sud Ouest et Littoral        CAPE Champagne les Marais  F 
Sud Ouest et Littoral        Le Marronnier ST VINCENT S/ JARD F 
Sud Ouest et Littoral        La Forêt primaire ST HILAIRE LA FORET F 
Littoral Nord et îles        L’oiseau bleu ST MAIXENT SUR VIE F  
Aizenay-Challans        La Croix élem. Maraud Challans FC 
Aizenay-Challans        Challans mat. St Exupéry FC 
Bocage est        RPI La Réorthe FC 
Bocage est        Chantonnay mat. La Fontaine FC 
Bocage est        Primaire JC Mousset Loge Fougereuse FC 
Fontenay        René Jaulin Fontenay le Comte FC 
Fontenay        RPI Doix Les Fontaines FC 
Fontenay        Maternelle les champs du Bois BENET FC 
Haut Bocage        Jean de la Fontaine St Laurent sur Sèvre FC 
Haut Bocage        Pouzauges mat. Françoise Dolto FC 
Littoral centre        Les Sables d’Olonne mat. La Chaume FC 
Littoral centre        Les Sables d’Olonne mat. PMF FC 
Littoral centre        Les Sables d’Olonne mat. Clémenceau FC 
Littoral Nord et îles        L’Herbaudière Noirmoutier FC 
Littoral Nord et îles        Barbatre, La Rose des Dunes FC 
Littoral Nord et îles        Maternelle La Plage St Jean de Monts FC 
Montaigu        Chavagnes en Paillers primaire Jules Verne FC 
Montaigu        Maternelle Les Jardins Montaigu FC 



Roche Nord        Chemin des amours, le Poiré sur vie FC 
Sud Ouest et Littoral        Cousteau Les champs St père FC 

 

 

AUTRES MESURES : 

 + 1 mission référent « direction d’école » (Au moment de la loi Rilhac !) 

   +1 poste de coordination des PIAL. (PIAL dont nous demandons l’abandon compte 
tenu de la maltraitance engendrée pour nos collègues AESH !) 

   + 1 UPE2A sur la circonscription de Fontenay.  

  + Fusions : La Métairie aux Herbiers, Bouron Massé Fontenay-le-Comte. (Fusions qui 
préfigurent des fermetures de classes, c’est le principe de la mutualisation des effectifs …) 

 Transfert du RASED de l’école Jacques Prévert des Herbiers vers l’école 
de la Métairie des Herbiers  

 Transfert du lieu de rattachement de l’enseignante référente de Montaigu 
à Jules Ferry au lieu d’E. Rostand 

 Transfert du 1/2 poste CDSNAV de l’école élémentaire Clemenceau à 
l’école M. Hordonneau des Sables d’Olonne. 

 

NON - REMPLACEMENT : 

Selon l’Administration le taux de non remplacement a varié de 9 jours en septembre à … 286 
jours non remplacés en décembre (!), des absences qui seraient liées pour beaucoup selon elle 
au COVID. 

 

DEMISSIONS RUPTURES CONVENTIONNELLES : 5 collègues ont demandé une rupture 
conventionnelle ! 

 

CAPPEI : Il y aura 5 départs possibles en CAPPEI. 

 

Siège pour FO : Karen AUGEREAU 

 

 

 


